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Eoliennes : aucune zone 
d’accueil et zone non 
potenƟellement favorables 

MéthanisaƟon : aucune zone 
d’accueil  

Jaune : zone agricole à 
exclure du photovoltaïque au 
sol  

Solaire thermique et solaire 
photovoltaïque sur bâƟment 
en toiture : tout le territoire 
communal   

Photovoltaïque au sol : 
ensemble du ban communal 
éligible dès lors que le 
terrain est déjà arƟficialisé, à 
l’exclusion des terrains en 
Zone Rouge (PPRI) et en zone 
Naturelle (PLUi)   




